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Chères Jonquiéroises, chers Jonquiérois,
La municipalité de Jonquières s’est engagée depuis plusieurs années dans une politique d’amélioration du cadre de vie, de 
l'aménagement urbain et de l’entretien des espaces verts.
Avec l’arrivée des beaux jours les services techniques vont bientôt s’atteler au fleurissement de Jonquières pour un 
environnement proche agréable. Pour autant permettez-moi de rappeler que la propreté est aussi un facteur de bien-être et que 
celle-ci est l’affaire de tous, il appartient à chacun de respecter notre village et de ne rien jeter sur la voie publique. Une dizaine 
de corbeilles à papiers ont été installées en zone urbaine à cet effet.
Je profite également de la présente info pour rappeler aux parents des enfants, l’importance d’inscrire ceux-ci dans nos écoles 
dans les bons délais,  de manière à optimiser la bonne organisation de la rentrée de septembre 2010.
Enfin je souhaite à toutes et à tous d’excellentes Pâques et vous invite à profiter nombreux le lundi 5 avril de la manifestation  
« Pâques au Jardin » pour un après-midi agréable à partager en famille.
Bien à vous

Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières
Et son Conseil Municipal

IINNFFOO MMAAIIRRIIEE
TTRRII SSEELLEECCTTIIFF RRAAPPPPEELL ::

PPRROOTTEEGGEEOONNSS NNOOTTRREE EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT
� ramassage des ordures ménagères se déroule sur la commune 
les : - lundis, mercredis et vendredis pour le centre ancien et quartiers 
urbains - mardis et jeudis pour les quartiers extérieurs.
� collecte des emballages elle s’effectue tous les jeudis matin, les 
sacs sont à déposer le mercredi soir uniquement à proximité des bacs 
de collecte des ordures ménagères ou sur les lieux de dépôt habituels. 
Les sacs jaunes sont à retirer à l’accueil de la Mairie. Pour plus de 
renseignements sur la collecte des emballages vous pouvez consulter 
le site www.ccpro.fr
� déchetterie du secteur Courthézon Jonquières (ZAC de Grange 
Blanche à Courthézon) est ouverte les : - lundis, jeudis et vendredis de 
13 h 30 à 17 h 30, - mercredis de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 - 17 h 30, 
- samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h - Fermeture le mardi
La déchetterie vous permet de vous débarrasser de certains déchets.
Ce service est gratuit pour les particuliers (sur présentation d'un 
justificatif de domicile) dans la limite de 1m3 par jour (et payant au tarif 
de 5 € le m3 pour les artisans).
Renseignements déchetterie du secteur courthézon / Jonquières 
04.90.70.31.57
� L’enlèvement des encombrants s’effectue tous les 1ers mardis de 
chaque mois sur inscription à la CCPRO au 04.90.03.01.52 ou sur le 
site www.ccpro.fr

LE CHIEN CITADIN, LE MAITRE CITOYEN ?
Depuis quelques mois, le village connait une forte recrudescence du 
nombre de crottes de chiens qui envahissent les trottoirs, les places et 
les espaces verts.
Déjà deux articles parus en avril 2005 et avril 2009 dans l’Info et 
toujours pas d’améliorations !
Nous vous rappelons donc qu’il est indispensable de ramasser les 
crottes de son chien, que ce n’est pas dégradant même si ce geste 
peut ne pas paraître naturel à priori. Pensez aux autres, pensez aussi 
aux agents qui nettoient la ville et à ceux qui entretiennent les espaces 

verts…ce n’est pas très amusant de marcher dedans ou de nettoyer les 
outils souillés par des excréments. Aussi, à partir du 1er mai, tout 
contrevenant à ces règles simples d’hygiène sera verbalisé (35 € 
d’amende) et tout chien errant sera systématiquement placé en 
fourrière animale communale (60 € pour le récupérer).

IINNFFOO JJEEUUNNEESSSSEE
VVoouuss ttrroouuvveerreezz lleess iinnffooss jjeeuunneesssseess,, cceennttrree ddee llooiissiirrss eett
cceennttrree mmuullttii aaccccuueeiill ««lleess ggaalliippeetttteess »» ccee mmooiiss--ccii ddaannss llee

jjoouurrnnaall ddeess aassssoocciiaattiioonnss..

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS ÀÀ LL’’ÉÉCCOOLLEE
RREENNTTRREEEE 22001100//22001111

ÉÉccoollee MMaatteerrnneellllee FF.. MMiissttrraall
Les inscriptions pour la rentrée 2010 sont ouvertes dès maintenant. Les 
modalités sont les suivantes : 
- passer retirer un dossier auprès du Service de la Scolarité à l’étage 
du Centre Socio-Culturel.
- le rapporter à ce même service en fournissant la copie du livret de 
famille, le carnet de santé (vaccination du DTP) ainsi qu’un justificatif 
de domicile. Ce dossier sera ensuite transmis à l’école.
- si vous souhaitez par la suite rencontrer la directrice Mme DANGLES, 
spécifiez-le au moment de rendre les documents ou bien appelez à 
l’école au � 04.90.70.61.48.
Attention : une liste d’attente pour les enfants nés en 2008 sera 
constituée au cas où les effectifs ne seraient pas trop chargés mais les 
enfants nés en 2007, 2006 et 2005 seront prioritaires.

ÉÉccoollee DDoocctteeuurr BBoouucchheerr
L’inscription en classe de CP est un moment important.
Mme VILLECHENON, Directrice, sera disponible chaque lundi de 10 h 30 
à 11 h 30 et de 15 h 30 à 16 h 30, à partir du lundi 19 avril 2010. 
(Entrée côté Avenue de la Libération)
Veuillez vous munir des documents suivants : livrets de famille,
justificatif de domicile, carnet de santé avec vaccinations à jour.
En cas d’impossibilité prenez rendez-vous avec la secrétaire les mardi 
et jeudi.



ÉÉccoollee PPrriivvééee ddee CCaauussaannss
Une classe unique située sur le domaine du château de Causans 
orchestrée par Mme GIL LEITAO, directrice vous informe que 10 places 
seront disponibles pour la rentrée 2010-2011, de la grande section de 
maternelle au CM2 confondus.
Pour toutes inscriptions ou informations complémentaires la directrice 
se tient à votre disposition, vous pouvez contacter le � 04.90.29.71.85 
ou par mail causansecole@orange.fr

CCHHEEQQUUEESS LLOOIISSIIRRSS
Si vous avez reçu des chèques loisirs pensez à contacter le PIJ 
(04.32.81.00.38 ou infojeunesse@jonquieres.fr) pour connaître les 
structures labellisées qui acceptent ce moyen de paiement.

LLOOIISSIIRRSS
FFÊÊTTEE DDUU PPLLAANN DDEE DDIIEEUU

BBAALLAADDEE GGOOUURRMMAANNDDEE ÀÀ LLAA DDÉÉCCOOUUVVEERRTTEE DDUU VVIIGGNNOOBBLLEE

Dimanche 11 avril 2010 à partir de 11 h
Cette manifestation est une balade gourmande musicale d’environ 
8 km. Verre en main, les participants cheminent à pieds entre caves et 
vignobles et font quelques haltes afin de déguster des mets en accord 
avec les vins de l’appellation.
En famille ou entre amis, cette balade ludique est accessible à tous.

Départ salle des fêtes de Travaillan sur inscription uniquement
Tarifs : 18€/ pers (7€ enfants moins 12 ans)

Pour plus de renseignements Mairie de Camaret sur Aigues –
tel : 04.90.37.22.60 developpement@camaret.org

11EERR EETT 22 MMAAII PPRROOCCHHAAIINN ::
11EERR RREENNDDEEZZ--VVOOUUSS PPAARRFFUUMMÉÉ

AAUU CCHHÂÂTTEEAAUU MMAALLIIJJAAYY
Un cadre prestigieux ou l’on associe volontiers
culture, authenticité et savoir faire vigneron à la 
poésie du Château ! 

CONCEPT ORGANISATION, société spécialisée dans l’évènementiel 
en général et dans la mise en place d’évènements JARDIN en 
particulier vient de créer pour ce lieu idyllique : 

Les rendez-vous Parfumés de Malijay
Un concept original pour un rendez vous intimiste et délicieux, à la 
découverte des senteurs et des saveurs.
Un Château pour accueillir la Reine des fleurs : LA ROSE
Les 1er et 2 mai prochain les amoureux des roses pourront ainsi venir 
contempler la reine des fleurs dans sa magnificence. Deux journées où
les jardins du Château se transformeront en une roseraie éphémère 
pour le plus grand bonheur des amateurs et des passionnés.
Une première manifestation sur fond de senteurs et couleurs éclatantes 
qui à n’en pas douter séduira de nombreux visiteurs qui savoureront le 
plaisir simple  de se laisser mener par le bout du nez pour découvrir les 
très nombreuses variétés de rosiers venus envahir et parfumer les 
jardins du château.

EXPOSITION et VENTES de ROSIERS
entrée 4€ - gratuit pour les enfants ouvert de 1O h à 19 h

Avec un programme dévolu à l’art de cultiver les roses, Ce premier 
rendez vous de Malijay propose également samedi et dimanche après 
midi : 
CONFÉRENCES CONSEILS PRATIQUES ATELIERS DE TAILLE DE ROSIERS.

DÉGUSTATION DES VINS DE MALIJAY AU CAVEAU

IINNFFOOSS DDIIVVEERRSSEESS
LLAA PPAARROOIISSSSEE

Horaires des célébrations de la semaine Sainte pour le secteur :
Jeudi saint 1er avril : 19 h messe de la Cène à Bédarrides
Vendredi Saint 2 avril : 15 h Chemin de Croix, 19 h célébration de la 
Passion à Causans
Samedi Saint 3 avril : 10 h confessions à Bédarrides et à Jonquières, 
21 h veillée Pascale à Bédarrides
Dimanche de Pâques 4 avril : 9 h à Jonquières
11 h à Courthézon

Renseignements au 04.90.70.72.95
NNOOUUVVEEAAUU :: CCAABBIINNEETT GGRRAANNGGEEOONN

AAXXAA AASSSSUURRAANNCCEE
Le cabinet GRANGEON, AXA ASSURANCE, vous accueille depuis le 
1er mars dans ses nouveaux locaux situés Avenue du Général 
de Gaulle. � 04 90 70 62 53 � 04 90 70 39 43

SSOOSS LLOOYYEERRSS IIMMPPAAYYEESS 00880055 116600 007755
L’Agence Nationale d’Information sur le Logement l’ANIL met en place 
un numéro unique gratuit à destination des propriétaires et des 
locataires afin de mieux prévenir les expulsions liées aux situations 
d’impayés.
En appelant ce numéro vert, les locataires comme les propriétaires 
bénéficient de conseils et d’un accompagnement adapté à leur situation 
grâce à une mise en relation rapide avec un agent de l’ADIL (Agence 
Départementale pour l’Information sur le Logement). Trop souvent, 
lorsque les situations d’impayés sont détectées et que les travailleurs 
sociaux interviennent au sein d’une famille en difficulté, la dette locative 
est déjà importante et il devient alors difficile pour elle d’y faire face.
Le numéro vert SOS Loyers impayés� 0805 160 075.
Le réseau de l’ANIL et des ADIL, présent sur l’ensemble du territoire, 
emploie près de 480 agents, pour la plupart des conseillers juristes.

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT ::
VVEESSPPAA VVEELLUUTTIINNAA OOUU FFRREELLOONN AASSIIAATTIIQQUUEE

Introduit en Lot-et-Garonne dans des conteneurs de poteries asiatiques 
par erreur au début des années 2000, le frelon asiatique a aujourd’hui 
envahi le territoire.
Il détruit chaque année des milliers d’abeilles.
Quels dommages cause-t-il ?
Le « frelon asiatique », est devenu le problème numéro un des 
apiculteurs en France, seul pays européen à être « colonisé ». 
À la recherche de protéines, ce frelon, d’aspect brun foncé, ne cesse 
de tuer des abeilles pour en retirer le thorax, afin de nourrir les larves 
de son nid. Sa technique est simple : il attend en vol statique à 20 cm 
de la ruche et les décapite en plein vol, au retour du butinage. 
Conséquence, les abeilles, stressées, ne rentrent plus ni pollen ni 
nectar. Ce qui provoque un arrêt de ponte de la reine et le 
dépeuplement de la colonie. 
Chaque année, il progresse de 100 km sur notre territoire. D’une 
manière plus générale, il menace l’ensemble des pollinisateurs et 
préoccupe donc les arboriculteurs. « 70 % de la production des 
pommiers, des pruniers se fait grâce à la pollinisation des abeilles ».
Comment les piéger ? 
Il suffit d'utiliser un piège à guêpes commun que l'on peut se procurer 
dans le commerce ou en le fabriquant : couper en deux une bouteille 
en matière plastique et renverser la partie haute (goulot) dans la partie 
basse. Comme appât, utiliser des sucres fermentés, de la bière ou du 
jus de pomme, des liquides, appréciés des frelons asiatique mais pas 
des frelons européens, guêpes et autres insectes ou papillons.
En invitant le plus grand nombre de personnes à piéger dès maintenant 
les fondatrices, l'objectif est donc d'empêcher la formation de nids. Une 
vingtaine de frelons suffisent pour bâtir un petit nid, la colonie se 
multiplie ensuite pour fabriquer les gros que l'on peut apercevoir très 
haut dans les arbres. Chacun peut héberger de 8 000 à 12 000 
insectes. 
Un nid permettra l’installation de vingt à cinquante, l'année suivante !!!!



Enfin, si le frelon asiatique est dangereux pour les abeilles qui en sa 
présence stressent, ne font que défendre les ruches et consomment 
leurs réserves donc ne produisent pas de miel, il l'est aussi pour 
l'homme. 
Pour plus de renseignements: Muriel et Jean Pierre POTTELET
Rucher des 4 reines 1037 Chemin des hautes riailles 84150 
JONQUIERES Tel : 04.90.70.57.83 api.anes84@gmail.com

EESSSSAAIIMM DD’’AABBEEIILLLLEESS
Si d’aventure un essaim d’abeilles se pose dans votre jardin ou se loge 
derrière des volets fermés, appelez-nous, nous viendrons le récupérer 
pour lui proposer un logement adéquat.

Muriel et Jean Pierre POTTELET – Apiculteurs à Jonquières
04.90.70.57.83 – 06.06.58.95.28 – 06.23.63.65.53

PPEERRMMAANNEENNCCEESS DDUU MMOOIISS DD’’AAVVRRIILL
EN MAIRIE

�Assistant Social (sur RDV� 04.90.11.55.00) le mardi 6 et 20 de 14 h à 
16 h
�Rivage (Réseau Intercommunal pour la Vie et l'accompagnement en 
Gérontologie) le lundi 12, 19 de 14 h à 16 h Contact : 1 rue Conti 84 350 
Courthézon : � 04.90.70.20.55
�VEOLIA : les jeudis 8, 15, 22 et 29 de 14 h à 15 h 30
�CAUE (Architecte Conseil) : le mardi 27 à 14 h
�Amélioration de l'Habitat : le mardi 27 de 14 h à 17 h

AU CENTRE SOCIOCULTUREL
�ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) : tous les jours du lundi au 
vendredi de 8 h 00  à 12 h 00� 04.90.34.19.42. 
�Point Information Jeunesse (P.I.J.) : tous les après-midi du lundi au 
vendredi de 14 h à 17 h� 04.32.81.00.38
�Mission Locale : les 8,15, 22 et 29 de 9 h à 12 h, uniquement sur 
rendez-vous � 04.90..35.60.85
�Relais Assistantes Maternelles : Tous les lundis de 13 h 30 à 15 h 
30, uniquement sur rendez-vous � 04.90.83.39.27.
�Déchetterie de Courthézon Jonquières : lundi, jeudi et vendredi de 
13 h 30 à 17 h 30, le mercredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, 

le samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. Fermée les mardis et 
dimanches. � 04.90.70.31.57.
�Encombrants : 04.90.03.01.52 ou www.ccpro.fr

NUMEROS  UTILES
Mairie : 04.90.70.59.00
Police Municipale : 04.90.70.60.24
SAMU : 15
Police : 17
Sapeurs Pompiers : 18
Gendarmerie de Chateauneuf-du-Pape :04.32.40.48.75
Pompes funèbres Municipales : 04.90.70.59.00 aux heures 
d'ouverture de la Mairie du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 
16 h 45 ; le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h ou au
06.73.69.32.92

ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL
Bienvenue au monde à :

Le 1er mars 2010 : Mlle Nayla KARTITE
Le 2 mars 2010 : M. Lohan LAFUENTE--FARAUD
Le 14 mars 2010 : M. Amine BADIJ

Baptême civil
Le 6 mars 2010 : M. Leny ADDA-BENNEKROUF  

Toutes nos condoléances aux familles de :
Le 9 mars 2010 : M. Henri FAQUIN
Le 17 mars 2010 : Mme Juliette CHAUSSY
Le 20 mars 2010 : Mme Raymonde PONTIER
Le 22 mars 2010 : Mme Giséle BLOT

Info jonquièroise éditée par la Mairie de JONQUIERES
Service Communication Place de la Mairie 84150 JONQUIÈRES  -
Tél. 04.90.70.59.04  Directeur de la publication : Claudine MAFFRE 

Courriel : mairie@jonquieres.fr
La Municipalité s’autorise à réduire certains articles, la rédaction vous rappelle que 

les annonces insérées dans l’info sont des annonces ponctuelles. En aucun cas 
les articles ne seront passés de manière systématique. 

Découvrez le site de notre Communauté des Communes www.ccpro.fr

Distribution d’æufs de Pâques

Explication ludique sur la vie du légume de la graine à 
l’assiette : la graine, la germination, le cycle de vie… 
Découverte des plantes alimentaires de saison et de leur 
histoire.
Présentation du travail du jardinier : que fait-il dans son 
jardin : quand, comment, pourquoi, avec quel outil ?
Le contenu de l’atelier varie en fonction de la saison et de 
l’âge des enfants.
Au cours de l’atelier, chaque enfant confectionne un pot de 
germination, sème ou repique.




